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Bibliothèque
4 bis impasse du Presbytère
05 19 09 00 41
Mardi : 16h00 à 18h00
Mercredi : de 16h00 à 18h00
Samedi : de 10h00 à 12h00
(Hors jours fériés et mois d'août)

Infos
Pratiques

Mairie
1 place de la Mairie
87520 VEYRAC
Tél. : 05 55 03 50 76
secretariat@veyrac.fr
www.veyrac.fr
Intramuros

@vivreaveyrac

Horaires
Le matin : Du lundi au samedi de 8h30 à 12h00
L'après-midi : Les mardi et jeudi de 13h30 à 17h00

ENEDIS
Signaler une panne de courant : 09 72 67 50 87

ORANGE
Signaler une panne sur le réseau : 0800 100 578

Assistante Sociale
Consultation sur rendez-vous au 05 55 49 19 99

Association d’aide aux Seniors
Centre Social de Nieul 05 55 75 69 44

Infirmières

Simone BOULESTEIX, Chloé ROLLIN
4 impasse du Presbytère - 06 82 18 77 22
Emilie BEAUBIAT MACQUET
11 Rue Martin Faure - 06 23 32 82 50

Kinésithérapeutes

Christelle GARCIA, Delphine VALLAT, Jérôme
BONNETBLANC, Fanny LEFAURE-CIFCIBASI
Impasse du Presbytère - 05 55 03 83 21

Sage-femme - Sexologue
Cécile VIROULAUD
11 rue Martin Faure - 05 55 03 83 21

Enfance, Petite Enfance
École du Pont Colombier
1 route de la Châtrusse
05 55 03 50 28 - ce.0870856h@ac-limoges.fr

Restaurant scolaire
Chemin de l’Ecole
05 55 03 51 35

Garderie Municipale
8 route de Villeneuve
Ouverture le lundi, mardi, jeudi et vendredi
De 7h05 à 8h35 et de 16h00 à 18h45
06 89 69 96 30

Multi Accueil (SIEPEA)
7 rue Jean Giraudoux, 87510 SAINT-GENCE
05 55 75 64 27 - maliceschocolat@siepea.fr

Relais Petite Enfance (SIEPEA)
7 rue Jean Giraudoux, 87510 SAINT-GENCE
05 55 08 15 36 - rpe@siepea.fr

Accueil de Loisirs Sans Hébergement (SIEPEA)
7 rue Jean Giraudoux, 87510 SAINT-GENCE
05 55 78 72 23 ou 06 09 91 50 55 - alsh@siepea.fr

Micro crèche Paul et Zoé
11 rue Martin Faure, 87 520 VEYRAC
www.pauletzoe-veyrac.fr

Limoges
Métropole

Accueil
05 55 45 79 00 (assainissement, transports scolaires,
voirie, eau potable... )

Ramassage des déchets
Prévention et gestion des déchets : 08 00 86 11 11
Ramassage des déchets ménagers :
Samedi matin, en semaine paire
Déchets recyclables : lundi matin

Service des eaux
Urgence en journée : 05 55 45 62 36
La nuit et les week-ends : 05 55 04 46 00

Déchèterie de Saint-Gence
Mercredi et samedi
De 9h à 12h30 et de 14h à 18h

Déchèterie de Verneuil-sur-Vienne
Mercredi, jeudi et samedi
De 9h à 12h30 et de 14h à 18h
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Chères Veyracoises, chers Veyracois,

Edito Jean-Yves RIGOUT, Maire de Veyrac

Je souhaite avec ces quelques lignes revenir sur l’actualité récente de la commune qui a vu nombre de nos
engagements être récompensés.

Nous pouvons tout d’abord nous réjouir de la labellisation “Villes et Villages Étoilés”, avec l’obtention de la 4ème
étoile remise fin novembre au siège de Limoges Métropole. Cette distinction valorise les efforts entrepris depuis
plusieurs années en matière de réduction des nuisances lumineuses et de protection de notre environnement nocturne
avec notamment le remplacement des lanternes d’éclairage public par des LED.

La commune a également reçu la labellisation “Territoire Bio Engagé”, grâce à l’introduction de 33,32 % de produits
biologiques dans les repas du restaurant scolaire. Ce résultat place Veyrac dans le peloton de tête des communes de
la Haute-Vienne. La remise officielle de cette récompense en décembre, met à l’honneur les choix de l’équipe municipale
et le travail de qualité mené par l’équipe de restauration.

Concernant les travaux, je souhaite ici évoquer le projet de tiers-lieu commercial accompagné par la commune, et
regretter le désengagement du Verre A Quoi avec qui nous avons travaillé pour faire de cet espace un lieu de services.
Les travaux réalisés par la commune l’ont été selon cet objectif. Je tiens à rassurer chacun : des pistes et idées concrètes
existent déjà pour valoriser pleinement cet espace stratégique au cœur de notre commune.

Par ailleurs, les travaux de la Maison des Associations débuteront début février 2026. Cet équipement structurant, dont
une partie sera dédiée à l’association de chasse de la commune, offrira un espace complémentaire aux associations.

Limoges Métropole lancera également, en cette fin d’année, l’étude de l’aménagement de la Place de la Mairie et des
abords de l’école à partir des retours d’une réflexion construite avec les habitants, marquant notre volonté commune
d’agir dans la concertation et la transparence.

Et la récente acquisition par la communauté urbaine de foncier à la Barre, pour en faire une zone économique
communautaire, donne une dimension nouvelle à l’essor économique de la commune.

Après l’arrivée en 2025 de l’entreprise Electrum présentée dans le dernier bulletin municipal, j’ai le plaisir de souhaiter
la bienvenue à la société GBS Soudure, entreprise de chaudronnerie fondée par deux jeunes frères, qui s’installent
route de Saint Quentin. Cette arrivée illustre une nouvelle dynamique économique dont nous pouvons être fiers.

L’actualité de la commune est également sportive et festive. Ainsi, l’année 2026 sera marquée par un événement sportif
d’ampleur à savoir le départ du Tour du Limousin mardi 18 août 2026. Pour cette occasion, j'ai eu l’immense plaisir de
signer la convention de l’engagement de la commune avec le président du tour du Limousin début décembre. J’invite
dès à présent toutes les personnes intéressées à se porter volontaires auprès de la mairie comme signaleurs et
bénévoles afin de contribuer à la réussite de cette journée.

Je souhaite remercier chaleureusement l’ensemble des associations, dont l’implication quotidienne constitue l’un des
piliers de la vitalité veyracoise. Leur dynamisme, leur créativité et leur sens du partage ont pu être salués par un article
récent dans le Populaire du centre du 6 novembre dernier avec le palmarès de la plateforme HelloAsso plaçant Veyrac
parmi les 5 communes les plus dynamiques du département.

Enfin, je tiens à saluer et remercier la présence d’élus lors de la collecte de la Banque alimentaire avec laquelle nous
sommes engagés depuis de nombreuses années ainsi que notre soutien renouvelé au Téléthon et à ses bénévoles.

Je termine cet édito en remerciant les aînés de leur participation au traditionnel repas en leur honneur le 13 décembre
dernier. La remise des colis à ceux qui le préféraient s’est déroulée après le 15 décembre, l’occasion d’échanger avec
sourire.

Je vous souhaite à toutes et tous le meilleur pour cette nouvelle année qui débute, et de continuer de profiter de vos
familles et de celles et ceux qui vous sont chers.
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Conseils Municipaux
Conseil municipal du 24 septembre 2025
• Admission en non-valeur : année 2025 - Provision pour créances douteuses : année 2025
• Révision du règlement intérieur de la commune de Veyrac et du centre communal d’action sociale de la commune

de Veyrac à compter du 1er octobre 2025
• Tableau des emplois budgétaires (TEB) 2025 : mise à jour au 1er octobre 2025
• Signature d’un bail à construction avec ELINA : Autoconsommation pour l'installation d'ombrières solaires sur le

parking du Mas Martin modification suite au courrier de la Préfecture du 6 août 2025
• Convention territoriale globale (CTG) de Limoges Métropole / Reconduction pour la période 2026-2030
• Création d’un circuit de randonnée longue distance (38km) permettant de relier les 4 communes du Syndicat

Intercommunal de l’Enfance et de la Petite Enfance (SIEPEA)

Une boucle intercommunale de randonnée !

Le Conseil municipal a approuvé la création d’une randonnée longue distance de 38 kilomètres,
permettant de relier les bourgs des quatre communes adhérentes du Syndicat intercommunal de
l’enfance et de la petite enfance (SIEPEA), à savoir Nieul, Peyrilhac, Saint-Gence et Veyrac.

Une possibilité de départ est prévue dans chaque bourg et les chemins pressentis se trouvent tous sur
le domaine public de ces communes à l’exception d’un tronçon situé sur la commune d’Oradour Sur
Glane. Cette dernière commune sera aussi consultée pour délibération.

Ce chemin sera ouvert aux marcheurs, aux cyclistes et aux cavaliers. Du fait sa longueur, il cible
davantage les cyclistes (cette offre n’existe pas sur le territoire concerné) mais la randonnée reste
accessible sur une grosse journée de marche ou plus facilement sur deux jours.

Le balisage sera réalisé par des bénévoles de chaque commune et l’entretien sera confié aux
communes. Une convention est en cours de rédaction avec Limoges Métropole pour réaliser la
promotion de ce parcours. Le département qui a la compétence tourisme et qui gère le PDIPR sera
également consulté. A vos baskets !



6 Bulletin Municipal

Conseil municipal du 26 novembre 2025

Tour du Limousin 2026 : top départ !
Le 3 décembre, la Municipalité a accueilli le Tour du Limousin - Périgord en Nouvelle-Aquitaine au Mas martin
pour son assemblée générale. Le compte à rebours est à présent lancé jusqu'au 18 août 2026, puisque Veyrac
sera ville départ de la 59ème édition du Tour !

Un rendez-vous festif, sportif et populaire à venir, et à organiser tous ensemble pour une fête réussie !

Le conseil municipal du 26 novembre a attribué une subvention de 5 000€ à l’organisation, et autorisé le Maire
à signer la convention de partenariat, chose faite lors de l’Assemblée générale.

Vous souhaitez participer à l’événement ? 19 signaleurs sont recherchés !

Leur rôle : sécuriser les routes le temps du passage du Tour !

Intéressé ? Faites-vous connaitre auprès du secrétariat, nous serons heureux de vous accueillir !

Pour rappel, les comptes-rendus des conseils municipaux sont disponibles
sur le site veyrac.fr

• Approbation du PV du conseil municipal précédent
• Autorisation d’engagement des dépenses 2026
• Organisation du temps travail (cycle administratif après avis favorable du CST en date du 29/09/2025)
• Mode et montant de la participation employeur au risque santé au 01-01-2026 (attente avis CST du 07/11/2025)
• Révision du tarif de la caution pour les clés du Mas-Martin
• Établissement du Plan communal de sauvegarde
• Attribution d’une subvention au Tour du Limousin et signature de la convention
• Questions diverses
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Les conseillers municipaux sont élus pour 6 ans par les
électeurs français et européens inscrits sur les listes
électorales en France.

Qui vote aux élections municipales ?
Les électeurs français et les électeurs européens d'un
autre État membre de l'Union européenne, lorsqu'ils sont
inscrits sur les listes électorales en France, élisent les
conseillers municipaux.

� En vous présentant à la mairie

� Par courrier postal à : Mairie de Veyrac
1, place de La Mairie – 87 520 VEYRAC

� En vous inscrivant en ligne sur le site du Service Public

Pour voter le 15 mars et si vous n’êtes pas
encore inscrit sur les listes électorales vous

pouvez vous inscrire :

Plus d’infos…
Pour les nouveaux électeurs, vous
recevrez vos cartes d’électeurs
quelques jours avant le premier
tour des élections

Vérifiez si vous êtes inscrit sur la liste
électorale de la commune

Attention
Clôture des inscriptions pour les

élections municipales le :
▷ 4 février pour vous inscrire en ligne
▷ 6 février pour les inscriptions format

papier

DIMANCHE 15 & 22 MARS 2026

RAPPEL DU LIEU DE VOTE :

Les élections se font désormais
salle Jean Ferrat au Mas Martin.

https://bit.ly/48vrDKN
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Disparitions

C’est avec une profonde tristesse que nous apprenions le décès de Camille Senon le 2 octobre dernier.

Rescapée du massacre d’Oradour, elle avait eu 100 ans le 5 juin 2025.

Un siècle durant lequel, marquée par l'horreur, elle n'eut de cesse de mener des combats pour plus
d'égalité, dédiant également sa vie au devoir de mémoire.

Camille Senon était un exemple pour nous tous.

Au nom des élus du Conseil municipal et en mon nom, j’ai présenté mes condoléances à ses proches,
familles et amis.

Jean-Yves Rigout.

Hommage à Céline

C’est un article que nous aurions souhaité ne jamais écrire.
La disparition de Céline Denis en ce début de mois de
décembre a été un choc pour nombre d’entre nous.

Au-delà de la profonde amitié qui nous unissait, c’est une
ancienne élue et bénévole attachée à sa commune qui s’est
éteinte.

Céline a été élue sur le mandat 2014-2020, prenant la suite
de Bernard, son père, ancien premier adjoint. Céline, à cette
occasion, a pu mettre en avant sa bonne humeur
permanente et les valeurs qui étaient les siennes : le don de
soi et la bienveillance.

Céline a également été pendant plus de trente ans une
bénévole engagée au sein de l’association des
Veyracomusies. Son sourire éclatant, et son goût pour la
communication en ont fait un pilier, membre incontournable
des Veyracos.

L’ensemble du conseil municipal se joint à moi pour
adresser à ses parents Christine et Bernard et à sa sœur
Pauline nos plus sincères condoléances.

Jean-Yves Rigout.
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Cérémonie du 11 novembre
La commémoration du 11 novembre 1918, date de l'armistice de la Première guerre mondiale, s’est déroulée cette année
en présence de nombreux Veyracois.

Après le dépôt de gerbe en souvenir de soldats tombés au front et une minute de silence, Nina, Léandre, Zélie et Lucas
ont lu le message de l'Union Française des Associations de Combattants et de Victimes de Guerre, suivi de la lecture
par le maire Jean-Yves Rigout du message de la Ministre des Armées.

Ce 11 novembre 2025 célébrait le centenaire du Bleuet de France. Cette
fleur, devenue un de nos emblèmes nationaux, nous rappelle les
combattants, militaires et civils, tombés pour la France, soutient les
blessés, les victimes de guerre et de terrorisme ainsi que leurs proches.
Les élèves de CM1-CM2 de Mme Bernard, de notre école du Pont
Colombier, ont déposé des Bleuets réalisés en classe.

Créé en 1925, le Bleuet de France se porte en boutonnière comme en
hommage et à la mémoire de ceux dont le souvenir traverse les
générations.

Un chaleureux remerciement aux porte-drapeaux et participants de tout
âge, passeurs de mémoire et de messagers de paix, pour leur
engagement au service d'une cause qui nous a réuni en ce jour, au son
de la cornemuse de Franck Selleret, conseiller délégué.

Agnès.co : improviser, explorer, apprendre… ensemble
Fraîchement installée à Veyrac, j’ai été tellement bien accueillie par les habitant.e.s, les voisin.e.s, les associations, la commune que
je me suis rapidement décidée : « C’est ici que je veux faire vibrer mon activité professionnelle ».

Je suis Agnès, ex-éducatrice à la Protection Judiciaire de la Jeunesse et éducatrice spécialisée pendant plus de 20 ans … et
désormais cheffe d’orchestre de ma propre micro-entreprise : agnès.co. J’ai troqué les rapports éducatifs pour de l’impro vocale, les
réunions pour des percussions corporelles, les bilans trimestriels pour de l’écriture créative et les permanences au tribunal pour des
créations d’outils pédagogiques avec éclats de rire créatifs.

Musicienne depuis l’âge des genoux écorchés, gribouilleuse de mots dès l’âge des crayons mâchouillés, j’ai longtemps rêvé de
mélanger mes deux moteurs : la créativité et l’accompagnement humain. Alors un jour, j’ai fait la seule chose « logique » : j’ai mis tout
ça dans un shaker… et agnès.co est née.

Deux activités complémentaires… ou pas, mais ça marche quand même !

Implantée à Veyrac, la société GBS Soudure est née de l’association de deux frères, Guillaume et Sébastien,
animés par la même passion du travail du métal et l’envie de proposer un savoir-faire local, réactif et durable.

Spécialisée dans la chaudronnerie, la soudure et la fabrication métallique sur mesure, l’entreprise accompagne
aussi bien les industriels, professionnels, collectivités, architectes, que les particuliers. GBS Soudure conçoit et
fabrique des structures métalliques, habillages aluminium, portails, grilles, mobilier, supports techniques,
enseignes, aménagements intérieurs et extérieurs, toujours avec un souci d’esthétique, de solidité et de durabilité.

À une époque où l’on achète tout sur internet, GBS Soudure défend une autre vision :

le sur-mesure local, réparable, robuste et responsable.

L’entreprise intervient également en réparation, modification et remise en état d’ouvrages métalliques, s’inscrivant
ainsi pleinement dans une logique d’économie circulaire.

Guillaume s’est forgé une solide expérience dans plusieurs secteurs industriels exigeants :

industrie agroalimentaire, industrie minière (ventilation souterraine), pièces de précision, maintenance et
installations techniques. Cette polyvalence permet aujourd’hui à GBS Soudure de répondre à des projets variés,
même complexes.

Sébastien, quant à lui, est en charge de la relation client et du développement commercial. Son écoute, sa proximité
et sa disponibilité permettent d’accompagner chaque projet de manière fluide, du premier échange jusqu’à la
réalisation finale.

GBS Soudure, c’est aujourd’hui une entreprise familiale, indépendante et ancrée sur son territoire, qui mise sur la
qualité, la confiance et le travail bien fait.

GBS Soudure, le métal sur mesure made in Veyrac
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1. Les ateliers artistiques
Au menu :
• Improvisation vocale, percussions corporelles
• Écriture créative
• Chants chorals
• … Plein d’autres idées créatives en devenir
Mais surtout : du lâcher-prise, de la confiance, du collectif, du
plaisir et parfois un peu de magie.

Parce que l’artistique, ça ne rentre dans aucune case (et tant
mieux), mes ateliers se déplacent là où le vent me porte, c’est-à-
dire : entreprises (team building, cohésion, détente), structures
sociales, médicales, pédagogiques, écoles supérieures,
conservatoires, écoles de musique, associations, chorales,
centres culturels, salle des associations du Mas Martin, Veyrac
et même chez les particuliers aventureux.
Ce sont des ateliers polymorphes : ils s’adaptent aux besoins,
aux envies, à l’énergie du groupe. On peut viser un simple
moment de détente, ou bien travailler sur la cohésion de groupe,
la confiance en soi, la prise de parole, l’accès à l’imaginaire, ou
bien encore l’apprentissage de la musique, de l’écriture …etc….
Mais surtout, mes ateliers s’adaptent à tout le monde : nul besoin
de savoir chanter, de connaître la musique, d’être
professionnel.le du Bescherelle pour participer !

Mon approche ?

Construire un cadre sécurisant, être attentive à chaque individu
et à la dynamique de groupe crée, adapter mes propositions en
fonction de ce cadre et des objectifs fixés … Bref, proposer des
ateliers sur-mesure, authentiques, réactifs et profondément
humains.

2. Le soutien scolaire individuel
Parce que l’accompagnement, c’est aussi aider les jeunes à
s’épanouir dans leur scolarité, j’interviens :
• à domicile,
• Pour les élèves du primaire à fin de collège,
• dans un rayon de 15 kms autour de Veyrac,
• du lundi au samedi.
Mon approche ?
Trouver les points forts de chacun.e, et construire
l’apprentissage à partir de ces points forts.
Pas de méthode toute faite : j’invente les outils qui
correspondent à la manière unique de comprendre et d’avancer
de chaque jeune.
Il s’agit d’accueillir l’autre tel qu’il/elle est, avec ses lunettes à lui/
elle, et non avec les miennes.
Bref, proposer un accompagnement sur-mesure, authentique,
réactif et profondément humain.
Ce qui me distingue ?

Mon parcours professionnel d’éducatrice, de musicienne, et d’ «
écrivainette » m’a appris :
• à m’adapter à absolument tous les contextes,
• à comprendre l’autre avant de chercher à l’aider,
• à comprendre la force du lien humain
• à créer des outils pédagogiques sur-mesure,
• à travailler avec engagement, proximité… et beaucoup

d’humour.
Et bien sûr :

Ma conviction que l’art, l’impro. vocale, le chant, l’écriture, …,
l’imaginaire et la confiance en soi peuvent transformer des vies,
même une petite minute à la fois.

Modalités pratiques

Vous voulez que l’on construise votre
projet ensemble… musicalement,
artistiquement ou pédagogiquement ?
N’hésitez pas à me solliciter :

06 64 30 95 17
agnes.coimpro@gmail.com
Facebook : Agnes.co
Instagram : agnes_coimpro
Disponibilité : du lundi au samedi
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Octobre Rose

Cette année encore, nous
soutenons la lutte contre le
cancer.

En octobre, les agents des
services scolaire, technique
et administratif de la Mairie
ont porté du rose, pour
sensibiliser au cancer du
sein.

Ensemble, restons mobilisés
pour cette cause qui nous
concerne tous.

Notre collectivité adhère à la FREDON Haute-Vienne, section départementale de l’organisme à
vocation sanitaire (FREDON Nouvelle Aquitaine) agrée par l’état pour le suivi des plans de luttes
collectifs pour la protection des cultures.

Elle est chargée de la gestion des dangers sanitaires, avec 3 axes majeurs : la surveillance, la
prévention et les luttes contre les organismes nuisibles, elle apporte son expertise pour la
reconnaissance de ces organismes et le choix des méthodes de luttes.

Ses techniciens vous accompagnent dans la mise en place d’actions de lutte collective :
• Piégeage (ragondins, corneilles noires, corbeaux freux, pigeons Bizet feral) mise à disposition de cages pièges,
• Identification, formation et conseil de gestion sur les plantes exotiques envahissantes,
• Diagnostic et installation d’éco pièges pour les chenilles processionnaires du pin
• Frelon à pattes jaunes : Campagne de piégeage des reines fondatrices à partir de février, mars, inscription

au secrétariat de la mairie.

Régulation des populations de ragondins

Concernant la régulation des populations de ragondin, de nombreux individus circulent le long des cours d’eau, dans les
étangs et impactent le milieu par des dégradations de berges et transmettent des maladies aux animaux d’élevage. Afin
d’éviter une augmentation rapide de la population (un couple génère en deux ans 90 individus) une campagne de
piégeage va être organisée sur la commune, les personnes intéressées peuvent s’inscrire au secrétariat de la mairie ou
de la FREDON Haute Vienne au 05 55 04 64 06.

Fredon



Amitiés
Notre histoire est liée à celle de
la Commune de Roeschwoog,
depuis l'accueil en 1939 de sa
population dans notre village
suite à son ordre d'évacuation.

Une délégation veyracoise et
verneuillaise s'est rendue en
Alsace fin octobre, afin de
continuer à faire vivre ce lien.

Du devoir de mémoire à une
forte amitié, ce voyage a permis
d'honorer notre histoire
commune, alternant visites et
temps conviviaux.

Dans nos bagages, deux
châtaigniers limousins, qui
prendront désormais racine sur
les terres alsaciennes, symbole
d'unité pour les futures
générations

Merci aux familles pour l'accueil
chaleureux dont toutes ont fait
preuve !

Appel à la vigilance
La Gendarmerie de la Haute-Vienne nous informe
régulièrement et appelle à la vigilance suite à
plusieurs effractions dans différentes communes dont
Veyrac, par un individu d'une cinquantaine d'années
circulant dans une clio blanche assez ancienne.

Également, des vols à la roulotte ont eu lieu sur les
communes voisines, par 2 individus dans une voiture
noire. Ne laissez aucun sac ou papiers dans votre
véhicule.

Ensemble, ouvrons l'oeil et soyons vigilants !

Chaque habitant de la Communauté Urbaine peut
se rendre dans la déchèterie de son choix muni
d'une carte d'accès. La demande doit se faire
directement en déchèterie lors de votre 1er apport,
sur présentation d'une pièce d'identité et d'un
justificatif de domicile de moins de 3 mois. Il
vous sera demandé de compléter le formulaire :

https://bit.ly/44ĳAyw

Obtenir une carte de
déchèterie
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Informations municipales

DOSSIER :DOSSIER :
Plan communal de sauvegarde,
un outil de prévention des risques
et de gestion de crise
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Le plan communal de sauvegarde (PCS) est un document qui constitue un relais entre les
politiques locales de prévention des risques et celles de gestion des situations de crise.

S’il n’est pas obligatoire, la Municipalité de Veyrac a souhaité se doter de cet outil, de sorte
à savoir quoi faire en cas d’incident majeur nécessitant le déploiement de moyens de
secours et d’accueil. Approuvé lors du Conseil municipal du 26 novembre dernier, ce

document a vocation à évoluer, pour être continuellement opérationnel.

Le saviez-vous ? Le maire est détenteur du pouvoir de police administrative générale qui le conduit, en cas de
nécessité, à prendre des mesures destinées à assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques sur le territoire
de sa commune. Ce pouvoir dit de police municipale est défini par le code général des collectivités territoriales.

À ce titre, le maire joue un rôle majeur dans la gestion d’un événement significatif qui impacte ou est susceptible
d’impacter la population et le territoire communal. Il est ainsi le premier directeur des opérations de secours en cas de
sinistre, catastrophe ou accident survenant dans sa commune, assisté sur le terrain par le commandant des opérations
de secours. Officier de sapeur-pompier, ce dernier met en œuvre tous les moyens publics et privés mobilisés pour
l’accomplissement de l’opération de secours.

Lorsque le maire en fait la demande, si les
capacités communales sont dépassées, si
plusieurs communes sont concernées par
un événement, le préfet de département
prend le relais et assure la direction des
opérations.

Dans tous les cas, le maire assure la
protection de ses administrés, en
mettant en œuvre les actions dites de
sauvegarde visant à alerter, informer et
protéger la population en situation de
crise.

Cette mission à forts enjeux lui incombe
dans toute situation impactant sa
commune, et ce alors même que le préfet
assure la direction des opérations. Elle
recouvre des actions aussi diverses que
l’hébergement et le ravitaillement de
personnes sinistrées, la diffusion de consignes de sécurité ou la sécurisation d’un site. En cas de nécessité, les services
de l’État mobilisés par le préfet appuient les communes dans la mise en œuvre de ces actions.

La commune constitue ainsi le premier maillon de l’organisation générale de la sécurité civile.

Le PCS est un document opérationnel et adapté aux
caractéristiques de la commune.

Il organise la gestion de tous les événements (accident,
phénomène météo, inondation, etc.) pouvant impacter
la population, quelle qu’en soit la nature. Il prépare la
réponse opérationnelle de la commune afin d’assurer la
protection de la population lors des crises.

Il formalise les modalités de mobilisation et
d’organisation des ressources de la commune à l’aide
de fiches réflexes.

La planification de gestion de crise portée par le PCS a
pour objet de définir, par avance, des procédures ou
organisations qui seront mises en place en cas
d’événement. Cette démarche permet, lorsque
survient une situation de crise, de ne pas se poser
de questions sur l’organisation à mettre en place
afin de traiter l’événement de manière rapide et
pertinente.
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Dossier : plan communal de sauvegarde

A Veyrac, trois types de risques ont été identifiés comme susceptibles de se produire sur la commune :

Risques naturels :

Radon :
important – catégorie 3

selon l’article R. 1333-29 du
code de la santé publique
Phénomènes climatiques
(tempête, neige, verglas,

orage)

Risques technologiques :

TMD (Transports de
Matières Dangereuses)

Risques diffus :

Sanitaires :
épizoo�e, pandémie, intoxica�on

alimentaire
Radiologiques :

dispositif de stockage des comprimés
d’iodure de potassium

Incendie de grande ampleur
Météorologiques :

tempêtes, neige, verglas, fortes pluies,
orages, canicule…

Schéma explicatif des modalités d’activation du Plan communal de sauvegarde
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Après décision de déclenchement et installation du poste de commandement communal en mairie, voici ci-après les
modalités d’alerte et de protection des administrés.

1. Alerte à la population
Le territoire communal a été divisé en secteurs
attribués à chacun à des responsables qui
alertent la population comme suit :

- en porte à porte,

- avec la sono portative ou le porte-voix

- par relais via les réseaux sociaux (Facebook,
Intramuros) et le site internet de la commune

2. Évacuation de la population
Si l’événement le nécessite, le poste de
commandement peut :

- organiser l’évacuation de la population selon un
circuit défini et/ou balisé,

- rechercher les modalités de transports entre le
point de rassemblement et le centre
d’hébergement pour les personnes non
autonomes,

- définir les points de rassemblement et d’accueil
au Mas Martin ou à restaurant scolaire/école Légende : zonage des 3 secteurs d’alerte

Restaurant scolaire Mas Martin
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Dossier : plan communal de sauvegarde

3. Accueil et hébergements des populations

En cas de nécessité, le poste de commandement :
- recherche et s’assure de la disponibilité et du caractère opérationnel d’un lieu d’accueil ou d’hébergement
- recherche les personnes mobilisables pour apporter une aide à l’accueil,
- consigne les entrées et les sorties des personnes accueillies,
- s’assure des moyens de transport si nécessaire.

Votre rôle dans le dispositif ?

Vivre une situation de crise n’est évidemment pas souhaité, tant elle peut être anxiogène et difficile à appréhender. En
communiquant sur ce plan communal de sauvegarde, la volonté de la Municipalité est de vous sensibiliser.

Pour être encore plus efficient, nous vous proposons de vous faire connaître !

1. Vous souhaitez apporter votre aide en cas de
nécessité ? N’hésitez pas à vous inscrire sur notre
registre des personnes mobilisables en indiquant
vos compétences (techniques, médicales,
matérielles), vos noms et vos coordonnées.

Pour cela, scannez ce QR Code ou transmettez-
nous un mail à cette adresse :

secretariat@veyrac.fr. Vous pouvez également
vous présenter en mairie, où nos agents

consigneront ces informations.

2. Vous ou l’un de vos proches est en situation
de vulnérabilité (maladie, isolement, handicap) ?
N’hésitez pas à vous inscrire sur notre registre des
personnes vulnérables en indiquant vos
coordonnées (nom, prénom, adresse, nature des
difficultés), de sorte à organiser les secours
nécessaires.

Pour cela, scannez ce QR Code ou transmettez-
nous un mail à cette adresse :

secretariat@veyrac.fr. Vous pouvez également
vous présenter en mairie, où nos agents

consigneront ces informations.

Ces données, à caractère personnel, sont strictement confidentielles et conservées dans le respect du Règlement
général sur la protection des données (RGPD), sur serveur sécurisé.

Le saviez-vous ?
Les enfants de l’école du Pont Colombier sont régulièrement formés pour faire face aux risques majeurs, mais aussi en
cas de situation d’urgences (intrusion, attentats), dans le cadre du Plan particulier de mise en sûreté (PPMS).
L’établissement est doté de systèmes d’alerte, tous opérationnels. Afin de ne pas créer de surexposition aux dangers, il
est important que les parents respectent eux aussi les consignes suivantes dès qu’ils prennent connaissance de toute
situation de crise :

• Rester dans un bâtiment en dur (solide et abritant du danger
extérieur),

• Ne pas sortir pour récupérer son enfant à l’école, votre enfant
est protégé dans le cadre du PPMS,

• Ne pas téléphoner à l’école pour ne pas perturber les réseaux
et permettre aux secours de s’organiser le plus rapidement
possible,

• Écouter les informations qui émanent des autorités (via la
radio Ici Limousin ou les services de communication officiels –
Préfecture, municipalité, services de secours).
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Collecte alimentaire : merci !
Les 28, 29 et 30 novembre derniers, les élus du conseil municipal
ont revêtu le gilet orange et participé à la collecte annuelle de
denrées de la Banque alimentaire. Une mobilisation en
remerciement du soutien et de l’accompagnement tout au long de
l’année de la Banque alimentaire aux services des personnes
fragilisées de notre commune. Avec sourire, cette collecte fut pour
chacun un temps fort de solidarité. Bravo aux généreux donateurs,
qui ont permis la collecte de 67 tonnes de denrées sur le
département, soutien essentiel pour une redistribution
tout au long de l’année.

Repas des aînés, convivialité et sourires
Le 13 décembre 2025, le Mas Martin a accueilli les habitants de plus de 65 ans pour un repas de fin d’année offert par
la Municipalité. Autour de mets concoctés par les agents municipaux, que nous remercions chaleureusement, les élus
ont procédé au service ! Convivialité, musique et bonne humeur ont été au rendez-vous de ce moment festif ! Le
traditionnel colis a été remis à ceux qui n’ont pas pu assister à ce repas afin de festoyer avec leurs proches.
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Solidarité et services à la population

Violences intrafamiliales :
un sujet d’importance

Le 25 novembre dernier, Charlotte Guéret a participé à une
table ronde organisée par la Préfecture de la Haute-Vienne,
pour sensibiliser les élus aux violences intrafamiliales en
milieu rural.
Ce riche échange, orchestré en collaboration avec la
Procureure de la République Emilie Abrantès et
l’association des maires de la Haute-Vienne, avait pour but
d’aider à accompagner les victimes de violences
intrafamiliales en milieu rural. Un sujet d’importance, où
chacun a son rôle à jouer pour les signaler et éviter les
dangers.

Le numéro d’écoute, d’information et d’orientation
Le 3919, c’est un numéro d’écoute national destiné :
- aux femmes victimes de violences
- à leur entourage
- aux professionnels concernés
Anonyme et gratuit, il est accessible depuis un poste fixe
et un mobile en métropole et dans les DROM.
Ce numéro permet d’assurer une écoute et une information,
et, en fonction des demandes, effectue une orientation
adaptée vers dispositifs locaux d’accompagnement et de
prise en charge. Le 3919 n’est pas un numéro d’appel
d’urgence.

En cas d'urgence, appelez les forces de sécurité :
17 ou 114 si vous ne pouvez pas parler

Le saviez-vous : violentomètre, un outil
d’accompagnement à la prise de conscience
Présenté sous forme de règle graduée, le violentomètre
rappelle ce qui relève ou non des violences à travers une
graduation colorée par 23 exemples de comportements
types qu’un partenaire peut avoir.
Il indique notamment :
- En vert les cas où votre relation est saine.
- En jaune et orange les cas où vous devez être vigilant·e
car vous êtes déjà face à une situation violente.
- En rouge les cas où vous êtes face à une situation
dangereuse et où vous devez vous protéger et demander de
l'aide.

Bien qu’il ait été conçu au départ pour les
adolescentes et les jeunes femmes, le violentomètre
s’adresse à toutes et tous, femmes et hommes quel

que soit leur âge.
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À l’occasion de la Semaine du goût, l’équipe de
restauration a proposé chaque jour la découverte
gastronomique d’un pays, pour un tour du monde des
saveurs !

Découvrez quelques recettes et reproduisez-les chez
vous !

Semaine du goût,
le régal des papilles !
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Enfance et Petite Enfance

Depuis le 27 octobre 2025, Eddy HELIER est le nouveau
chef de l’équipe scolaire, en charge de l’ensemble des
agents du restaurant scolaire et de l’entretien des
locaux.

Après quelques années passées dans les cuisines du
collège Paul Langevin, il a fait le choix de rejoindre nos
équipes.

Bienvenue à lui !

Un nouveau chef d’équipe

Restauration scolaire :
Veyrac devient un territoire BIO

engagé !

Noël au restaurant scolaire

Le 14 novembre dernier, le jury régional réuni autour
d'Interbio Nouvelle-Aquitaine a décerné à la
commune le label "Territoire BIO engagé", dans la
catégorie restauration collective.

Avec plus de 33% de produits biologiques introduits
dans les repas cuisinés par notre équipe de
restauration, ce label souligne l'engagement de notre
municipalité, et place Veyrac parmi les communes les
plus engagées sur le département.

La remise officielle de ce label est intervenue le 19
décembre dernier en présence du sénateur Christian
Redon-Sarrazy. Pour en savoir plus, rendez-vous par
ici : https://territoirebioengage.fr/les-laureats/
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Allées au nouveau cimetière

Isolation des combles
au Mas Martin Veyrac, village étoilé

Les travaux pour la création des allées dans le nouveau cimetière sont terminés, pour les parcelles E et F.

Dans une démarche d’amélioration
continue de la qualité de l’environnement
nocturne tant pour les humains que pour la
biodiversité, la Municipalité a obtenu une
quatrième étoile au titre des « Villes et
villages étoilés » le 30 septembre dernier.

Quatre ans après sa première distinction,
en récompense de nos efforts communs :
rénovation de l’éclairage public, réduction
des horaires d’allumage… cette distinction
de l’Association Nationale pour la
Protection du Ciel et de l’Environnement
Nocturnes (ANPCEN) est une
reconnaissance de l’action engagée. Sur
les 51 communes labellisées en Haute-
Vienne au titre du millésime 2024/2025, 13
ont obtenu 4 étoiles dont la commune de
Veyrac. Pour en savoir plus : https://
www.anpcen.fr/

Le 30 septembre dernier, l'entreprise Eurocombles est intervenue
sur les 4 bâtiments du Mas-Martin pour réaliser l'isolation des
combles et améliorer le confort thermique des salles.

De la laine minérale a été injectée sous les toits de la salle
moyenne, de la salle des associations, de la salle Jean Ferrat et
du club-house du foot.

Cette opération a bénéficié de la prime CEE ( certificat
d'économie d'énergie) et le montant restant à charge pour la
commune s'est élevé à 1€.



23

Action citoyenne et vie associative

Coup de projecteur ! La presse fait écho du classement des "Cités Vives, les villes et villages aux citoyens
engagés". Ce palmarès, établi par HelloAsso récompense les communes dont les citoyens et citoyennes sont les plus
engagés dans la vie associative locale. Veyrac se hisse dans le top 5 du classement sur le département !

C'est une grande fierté pour l'engagement sans relâche de notre monde associatif : dirigeants, bénévoles, adhérents...
Votre engagement du quotidien est une richesse pour nous tous, ce classement vous met en lumière, et donne
l’occasion à chacun de publiquement vous en remercier !

CITOYENNETÉ

Le CMJ en action !
A l’occasion du Téléthon, nos jeunes conseillers ont
donné de leur personne et relevé le
#TéléthonDancing, chorégraphie imaginée par la
chorégraphe et danseuse Inès Vandamme, afin
d’impliquer un maximum de jeunes et moins jeunes
et de rappeler la mobilisation essentielle pour la
recherche !

Bravo également aux bénévoles du Téléthon qui
avec leur couscous ont régalé les papilles, et à
l’association Aster pour sa soirée théâtre !

Vous pouvez soutenir l’AFM Téléthon tout au
long de l’année, pour en savoir plus, suivre ce

lien : www.afm-telethon.fr/fr

Nous avons une question pour vous !

Souhaiteriez-vous cet équipement :

A proximité immédiate du city-stade ?

Au Mas-Martin ?

Merci de remettre ce coupon dans la boîte aux
lettres de la Mairie, nous en dresserons la
synthèse en séance !

Vous avez une idée, mais vous ne savez pas par où
commencer ?

Venez en discuter avec le conseil participatif : nous
pouvons vous guider, partager nos bons plans, nos idées
faciles à mettre en place, et vous aider à organiser un
moment convivial et simple à vivre pour tous.

N’hésitez pas : on est là pour vous accompagner !

Le conseil participatif à
votre service !

Projet de pump park : à vous la parole !
Notre promotion travaille depuis quelques mois à la création
d’un pump park sur la commune. Mêlant piste de pumptrack et
skate park, notre projet serait de mettre en place ce nouvel
équipement, pour permettre aux enfants et adolescents de
s’adonner au vélo, trottinette, roller ou skate…

Le saviez-vous ? Un pump track est un parcours en boucle
fermée, constitué d’une succession de bosses et de virages
relevés. Le terme « pump » (pomper en anglais) fait référence
au mouvement vertical que l’utilisateur effectue pour générer et
maintenir sa vitesse sur le circuit.

Un skate park est un site aménagé pour la pratique du skate-
board (ou planche à roulettes) et par extension, site aménagé
pour la pratique de sports de glisse urbaine.

Nous souhaitons proposer un mix de ces deux équipements
travaillons actuellement sur le budget, et allons solliciter des
partenaires pour un soutien financier essentiel.
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Évasion et Découvertes à la Bibliothèque Municipale de Veyrac
La Bibliothèque Municipale de Veyrac est votre rendez-vous avec l'évasion, la curiosité et le plaisir des belles
histoires.

Le Plaisir de Lire pour Tous

Loin de toute obligation, la lecture est avant tout une source inépuisable de détente et d'épanouissement. Que vous
ayez besoin d'une pause-café littéraire le samedi matin, d'un grand roman pour vous évader le soir, ou de la dernière
histoire drôle pour vos enfants, nos rayonnages vous tendent les bras.

Une Collection en perpétuel mouvement

Vous craignez d'avoir déjà lu tous nos livres ? Détrompez-vous ! Grâce à notre partenariat dynamique avec la
Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP), nos collections sont régulièrement renouvelées. Nous recevons sans
cesse de nouvelles acquisitions, garantissant un choix actuel et varié pour tous les goûts et tous les âges. Venez
découvrir les nouveautés !

C'est l'engagement de notre équipe de bénévoles qui permet à ce lieu d'exister et de rester si accueillant.

Nous vous accueillons :

Mardi : 16h00 à 18h00

Mercredi : 16h00 à 18h00

Samedi : 10h00 à 12h00

L'inscription est gratuite. N'attendez plus pour vous offrir votre prochaine aventure littéraire
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Action citoyenne et vie associative

2026Agenda des manifestations

Janvier
6 janvier -Mas de l’Amitié - Assemblée
Générale - Mas-Martin

10 janvier -ASTER - Assemblée
Générale - Mas-Martin

23 janvier - Amis des Fleurs-
Assemblée Générale - Mas-Martin

31 janvier -Voeux de la Municipalité -
Mas-Martin - 18h

Février

6 février - APEV - Apéro Quizz - Mas-
Martin

15 février -Veyrac City Country - bal
country - Mas-Martin

28 février - ADEMV - Spectacle
Kabaret - Mas-Martin

Mars
6&7mars - Us Veyrac - Mars bleu &
loto - Mas-Martin

29mars - Des Pieds et des Mams -
Pâques Mam - Mas-Martin

Avril

4 avril - Ecole de Foot de Glane - Soirée
festive - Mas-Martin

12 avril - Gym Veyrac - Vide-grenier -
Mas-Martin

19 avril - ASTER - Atelier montage
cuiseur solaire - Mas-Martin

25&26 avril - ADEMV - Exposition
photos - Mas-Martin

Mai

13 au 16 mai - Veyracomusies -
Festival - Mas-Martin

14 mai - Marché de la Gratuité -
pendant le festival des Veyracomusies
- Mas-Martin

30mai - Veyrac City Country - Bal
country - Mas-Martin

31 mai - APEV - Vide grenier - Mas-
Martin

Juin

6 juin - ACCA - Repas - Mas-Martin

13 juin - Mas de l’Amitié - 50 ans du
Mas de l’Amitié - Mas-Martin

20&21 juin - US Veyrac - Tournoi de
sixte - Mas-Martin

26 juin - APEV - Fête de l’école - Mas-
Martin

27 juin -US Veyrac - AG &Méchoui -
Mas-Martin
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Action citoyenne et vie associative

Le Mas de l’Amitié

Le Club du Mas de l’Amitié a repris ses activités à compter du 02 septembre pour la plus grande joie des participants
heureux de se retrouver après la pause estivale.
Le mardi 7 octobre, une grande majorité des adhérents se sont retrouvés pour partager un Couscous préparé par les
membres du bureau sous la direction de Nancette.
Comme d’habitude, les participants se sont régalés…
Après ce délicieux repas, les adhérents se sont retrouvés, dans la bonne humeur, pour partager des jeux de société
(Belote, Scrabble,…)

Information :
L’Assemblée Générale de notre Club aura lieu le Mardi 6 Janvier 2026.
Nous vous donnons rendez-vous à partir de 11 heures au Mas-Martin.
A l’issue de l’Assemblée Générale, un repas préparé par les membres du bureau, sera servi aux adhérents.

Venez nous rejoindre nombreux, nous comptons sur vous…
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US Veyrac

Bilan de ce début de saison 2025/2026 :

� Équipe 1ere – 3eme division :
Résultats à la hauteur des espérances. Invaincus
en championnat et toujours en lice en coupe de la
Haute-Vienne, c’est le fruit d’un travail assidu et
engagé aux entraînements. Le groupe vit bien fort
de sérieux, envies et bonne ambiance.
Il faut continuer sur cette belle lancée et ne rien
lâcher, on le sait les saisons sont longues.

� Équipe 2- 4eme division :
Résultats un peu plus poussifs mais
encourageant pour ce début de championnat
dans une poule comprenant de grosses écuries.
Envie et abnégation et un présentiel aux
entraînements seront les maîtres mots pour
pouvoir atteindre les objectifs.

� Équipe 3 – 5eme division :
Dans une poule réduite en effectif avec seulement
8 équipes, nos joueurs réalisent un parcours
quasi sans faute à domicile et plutôt l’inverse à
l’extérieur. Le fait de prendre du plaisir le week-
end avec l’envie de bien faire les choses et des
résultats positifs à l’extérieur pourrait aboutir,
pourquoi pas à une belle surprise en fin de
saison. Il faut continuer comme ça !

Début août sonne pour beaucoup le début des vacances mais aussi l’heure de rechausser les crampons pour nos
joueurs et joueuses afin de commencer la préparation physique pour cette nouvelle saison sportive.

Le club compte 110 licenciés pour 3 équipes séniors, 1 équipe féminine et 1 équipe vétérans, enregistrant l'arrivée de
jeunes joueurs, le retour d’anciens issus du club partis évoluer à des niveaux supérieurs ainsi que l’arrivée de 5 joueuses
féminines.

Le groupe sénior peut compter sur le retour de deux anciens acteurs du club Ludo Mille et Tarik Arab pour s’occuper des
entraînements et plus particulièrement de l’équipe première lors des échéances du weekend. L’équipe deux accueille un
nouveau dirigeant confirmé Justin Bourdet, déjà présent dans l’équipe dirigeante l’an passé et pour l’équipe trois elle
pourra compter de nouveau sur Fabien Filloux. Pour l’équipe féminine on ne change pas une équipe qui gagne on prend
les mêmes et on recommence avec Denis Bouyoux et Fabrice Angleraud.

Tout le mois d’août a été rythmé par la succession d'entraînements et de matchs amicaux ainsi que la coupe de France
pour notre équipe première.

Pour cette nouvelle saison les objectifs sont clairs : faire monter notre équipe fanion ainsi que l’équipe B et prendre du
plaisir en équipe C.

Pour l’équipe féminine, après une superbe année pour fêter les 10 ans de la création de l’équipe avec la montée en D1
ainsi qu’être finaliste de coupe à 8 puis à 11 avec nos amies de Bessines, les objectifs sont clairs : terminer dans les cinq
premiers et réussir un beau parcours en coupe de la Haute-Vienne et surtout progresser dans la bonne humeur !!!!

Pour nos vétérans, continuer à prendre du plaisir les vendredis soir dans la convivialité et la bonne humeur et conclure
ces bons moments autour d’un bon repas d’après match.
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Action citoyenne et vie associative

Les Amis des Fleurs
Plus de 20 ans après sa création,
l'association des Amis des Fleurs
continue sa route. Elle regroupe cette
année trente six adhérents qui
participent pour la plupart à la
préparation des activités, ce qui
permet de resserrer les liens et de
former une équipe soudée et
dynamique.

Cette année, l'Assemblée Générale a
eu lieu le 7 février 2025. Le concours
de fleurissement s'est déroulé fin juin
et la remise des prix fin septembre.
Des ateliers floraux sont réalisés tous
les trimestres et sont très appréciés.

Le marché de Noël s’est déroulé le 7
décembre dernier au Mas Martin avec
de nombreux participants.

� Équipe vétérans :
La saison a redémarré sous les meilleurs
hospices avec un planning de 13 matchs, un
effectif nombreux qui se renouvelle petit à petit
chaque année. Les matchs se jouent les
vendredis soirs tous les 15 jours et donnent
lieu à autant d’investissement sur le terrain
que pour l’après match que nous terminons
par un repas avec nos adversaires chez notre
fidèle sponsor « Le Verre à Quoi ».

� Équipe féminine :
Excellent début de saison avec une équipe
promue en première division départementale
cette saison. Les premiers résultats sont
prometteurs avec une belle troisième place au
championnat pour le moment. Il faut continuer
avec ce même engouement et cette motivation
pour faire perdurer ces bons résultats.

Bien évidemment nous n’oublierons pas de remercier les bénévoles qui œuvrent pour aider à l’arbitrage les week-ends
et aux différentes manifestations du club ainsi que nos partenaires qui accompagnent la vie du club au quotidien.

Merci également à la mairie pour la rénovation et le nouvel éclairage sur le terrain d'entraînement et aux agents qui
travaillent pour l'entretien des terrains.
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ASTER
ASTER Veyrac : une année 2025 riche en rencontres et en initiatives durables

L’association ASTER Veyrac poursuit sa mission avec enthousiasme : promouvoir l’agriculture biologique, sensibiliser à
l’environnement et renforcer les liens sociaux au sein de la commune de Veyrac et de ses environs.

Tout au long de l’année 2025, de nombreuses activités ont rythmé la vie associative, mêlant convivialité, découvertes et
engagement citoyen.

Des rendez-vous pour consommer autrement

Le marché bio Aster qui a pu avoir lieu grâce à une équipe
renforcée a une nouvelle fois rencontré un vif succès,
réunissant producteurs locaux, artisans , associations et
habitants autour de produits sains et de valeurs partagées.
Cet événement est devenu un moment fort de l’année,
favorisant les échanges directs entre consommateurs et
agriculteurs du territoire. Notre intégration au sein du festival
Terre Nourricière organisé par Terre de Liens limousin a
grandement participé à sa réussite. Les conférenciers,
Christophe Gatinaud, Clélia Sirami, Philippe Hirou, Laura
Taysse, ont eu un public curieux et nombreux, ainsi, l’après-
midi, la salle Jean Ferrat était remplie. Les autres animateurs
de la journée, Émilie Chammard pour la botanique, la LPO
pour les oiseaux, "Les passeurs d'histoires", pour les contes
et un bel atelier pour les enfants par"Les p'tites mains pour
demain" ont permis de satisfaire petits et grands.

Rendez-vous pour la vingtième édition du
marché bio Aster en 2026 !

Sensibiliser par la culture

En novembre, le festival Alimenterre a permis de débattre
autour des grands enjeux de l’alimentation durable grâce
à la projection d’un documentaire inspirant « l’usine des
animaux », projection suivie d’un débat.

Côté scène, la soirée théâtre organisée par l’association
a apporté une touche artistique et humoristique :
provocation et humour noir avec la pièce « l’origine du
monde » par la troupe du Grenier à Sel.

Un peu plus tôt, au printemps, fables et musique en
parfaite symbiose ont enchanté nos oreilles avec
Christine Vienet au clavier, Chantal Vienet au violon et
Francine Xavier pour les mots: de fables en soeurénades.

À la découverte des savoir-faire
locaux

Les visites de fermes bio et de jardins ont
offert aux participants l’occasion de
rencontrer des acteurs passionnés et d’en
apprendre davantage sur les pratiques
agricoles respectueuses de la nature et sur
l’art du jardin japonais. Ces moments de
partage et de convivialité ont renforcé les
liens entre producteurs et citoyens.



31

Action citoyenne et vie associative

Une belle dynamique à poursuivre

Cette année 2025 a confirmé la vitalité et la créativité
d’ASTER Veyrac. Grâce à l’implication des bénévoles,
des partenaires et des habitants, l’association continue
de semer les graines du changement, dans la bonne
humeur et le respect de la nature.

Rendez-vous en 2026 pour de nouvelles actions en
faveur d’un mode de vie plus durable, solidaire et
joyeux !

Randonnées et découvertes naturelles

Les randonnées pédestres proposées tout au long de l’année ont permis d’explorer les paysages de Veyrac et des
alentours. Ces balades, courtes pour la plupart, alliant sport doux et sensibilisation à la biodiversité, sont désormais un
rendez-vous incontournable pour les amoureux de la nature.

Et pour encore mieux se retrouver, le week end de Pentecôte s’est déroulé dans le Centre Val de Loire : visite de la cité
royale de Loches, parenthèse enchantée au domaine de Chaumont-sur-Loire et randonnée sur un circuit alternant belles
vues sur la vallée du Cher, forêts, et habitats troglodytes

Pour plus d’informations sur nos activités, consultez
notre page Facebook :

www/facebook.com/asterveyrac87

Notre assemblée générale se déroulera le samedi 10
janvier à 18h dans la salle des associations.

N’hésitez pas à y participer !

Pour fêter son 20ème anniversaire, la troupe des
Veyracomédiens poursuit sa tournée avec la pièce de
théâtre « On l’a bien cherché » pièce écrite par Patrick
Forestier et mis en scène par J.f. Levan.

Nous avons pu nous produire :

• le 22 novembre à Breuilhaufa

• le samedi 6 décembre à Oradour sur Glane

• le vendredi 12 décembre à St Brice.

En parallèle, nous travaillons sur notre prochaine pièce «
Les trois doigts brisés » écrite et mise en scène par J.F.
Levan : une enquête policière menée par Sherlock Holmes
et le Dr John Watson. Cette nouvelle pièce sera la 11ème
création de notre troupe. Nous vous la présenterons
courant 2026.

Veyracomédiens
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Notre prochain RDV culturel est fixé le 28 février 2026 pour
une soirée cabaret.

Deux heures d’évasion, de dépaysement et d’émotion à ne
pas manquer.

Le cabaret a lui seul est un art : art du maquillage, de la
transformation, de la gestuelle.

Les artistes du « KABARET Jordan et Alexis » vous offrent
de grands moments de détente et d’humour, capable
d’incarner des stars aux antipodes des uns des autres :
Edith Piaf, Céline Dion, Johnny Halliday, Freddie
Mercury…..

SAMEDI 28 FÉVRIER 2026

salle J.Ferrat à 20 h 30
Réservation au 06 21 50 10 32 – 07 82 38 50 21

Placement libre

ACTIVITÉS 2026

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS

EXPO PHOTOS 2026

L’A.D.E.M.V organise sa 4ème EXPO PHOTO les 25 et 26 avril 2026. Cette prochaine expo sera consacrée aux
photos de mariages (groupe et couple), photos d’écoles (groupe et individuel), photos d’équipes sportives, photos

anciennes, très anciennes et actuelles.

Consultez vos albums et venez exposer vos souvenirs pour un week-end.

Pour de plus amples renseignements vous pouvez nous contacter au 07.82.38.50.21

ADEMV
L’Amicale des Anciens Elus municipaux de Veyrac organisait pour la 3ème fois le salon des artistes
de la commune.

Ainsi 28 artistes Vayracoises et Veyracois ont répondu présents en exposant toutes les formes d’art notamment :
peintures, sculptures en bois ou terre, dessins, décors floraux émaux, bĳoux, tricots ou crochet.

Les visiteurs ont lors de ce week-end pu apprécier la variété, l’imagination, la qualité de nos artistes de Veyrac riches en
talent et diversité.

Lors de la soirée du vernissage de cette 3ème exposition, nombreux étaient les Veyracois à avoir répondu à l’invitation
de l’A.D.E.M.V.

Le Président de l’A.D.E.M.V. a remercié chaleureusement tous les artistes plus nombreux que l’année précédente en
rappelant que l’association tenait ses engagements en poursuivant dans la mesure de ses moyens le développement de
l’art et de la culture.

Le Président s’est dit très heureux de la présence des 28 participants sachant que ce salon est réservé volontairement
aux artistes de Veyrac. Le but étant de faire connaître les savoirs faires des habitants et d’en découvrir des nouveaux.

La convivialité était au rendez- vous autour d’un verre de sangria et des douceurs sucrées et salées préparées par les
adhérents de l’amicale.

Un agréable moment d’échange et Rendez vous est pris pour le

4ème salon qui aura les 3 et 4 octobre 2026
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3 cours sont proposés :

Lundi 16 h 45 à 17 h 45

Lundi 18 h à 19 h

Jeudi de 9 h à 10 h

Vous pouvez prendre contact avec un membre du bureau :

Martine JOUBERT, Présidente 06 60 46 46 97

Béatrice BERNARD JALAGEAS, Secrétaire 06 09 86 28 45

Françoise PETIGNAUD, Trésorière 06 07 08 92 92

Dans le cadre d’octobre rose, l’association yoga
bien-être a proposé une sensibilisation au
dépistage du cancer du sein, le lundi 6 octobre à
17 h 30, salle Jean-Ferrat au Mas Martin, avec la
participation du Docteur Olivia Pollet et de
Valérie Rabet, coordinatrice de la maison de santé

Deux intervenantes de l’atelier « jeune et rose »
étaient présentes pour expliquer leurs parcours de
soin après un cancer du sein. Leurs expériences
étaient très convaincantes et doivent nous amener
à nous faire dépister le plus tôt possible.

Nos adhérentes et adhérents ont répondu en
nombre à cette manifestation, où nous avons pu
pratiquer l'autopalpation avec un buste, et aussi
poser des questions adéquates.

L’association a fait un don de 100 € à la ligue contre
le cancer

Yoga Bien-Être
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L’école de foot de la Glane a repris pour une nouvelle saison avec cette fois-ci une entente sur toutes les
catégories avec nos amis de Nieul-Saint Gence.

Une centaine de loulous se répartissent sur les 4 catégories d’âge de U6-U7 à U12-U13 encadrés par nos 13 éducateurs
que nous remercions pour leur investissement auprès des enfants…

Les entraînements ainsi que les plateaux que nous accueillons se répartissent sur nos 3 stades (Veyrac, Saint-Gence
et Nieul) et nous remercions les mairies pour leur investissement sans faille à nos côtés.

La fin d’année approche et notre premier événement pour les enfants est arrivé avec notre traditionnel Arbre de Noël le
13 décembre au Mas Martin à Veyrac à partir de 18h où chaque enfant licencié s’est vu remettre un cadeau.

Cela se poursuivra le 04 avril 2026 avec notre traditionnelle soirée festive toujours au mas Martin de Veyrac.

Nous tenions à remercier nos sponsors : le Verre à Quoi de veyrac, le Crédit Agricole de Nieul et Yan creignou couverture
de Veyrac qui nous accompagnent et nous aident pour toujours faire plus pour les enfants (si vous souhaitez ne faire de
même, n’hésitez pas à nous contacter ce sera avec plaisir).

Enfin, un grand merci à nos éducateurs, dirigeants, bénévoles qui oeuvrent chaque week-end pour que l’école de foot
puisse accueillir les enfants dans les meilleurs conditions et n'hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez vous
investir pour les enfants, que ce soit au niveau football (éducateurs, encadrants) ou organisation (administratif, gestion,
dirigeant)....

N’hésitez pas à nous suivre sur nos réseaux sociaux (facebook ou instagram) et surtout à venir voir les
enfants jouer et s’amuser… !

Pour tout renseignement : Julien Cheyrou 0781545496

Ecole de foot de la Glane

La Monarchie des Puces
La Monarchie des Puces est une compagnie de théâtre
pluridisciplinaire, née autour de l’art du clown, avec une composante
professionnelle affirmée. Elle développe aujourd’hui des projets
variés mêlant jeu, écriture, engagement et poésie.

La compagnie réunit également en son sein deux troupes de théâtre
amateurs engagées:
• Les Moniques Grr…

Cette troupe explore un théâtre avec des créations hybrides : vidéo,
théâtre et danse

La troupe a présenté leur dernier spectacle, “Martine Versus
Hipmum”, à l’Espace Noriac les 14 et 15 novembre 2025. La pièce
interroge avec humour et dérision la place de la femme moderne
face aux attentes qui pèsent sur elle, en établissant un parallèle
avec les idéaux féminins des années 50.
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Gym Veyrac

La rentrée de la GYM est faite ! La nouvelle saison
2025-2026 a repris le mercredi 3 Septembre 2025 avec son
cours de « Gym douce » (mais dynamique) qui compte à ce
jour 32 adhérents (es) de 15 ans à 84 ans, dont 4 hommes.

Ouvert à tous à partir de 15 ans, ce cours proposé par
Catherine Chabrat, animatrice diplômée d’état qui adapte
les exercices en fonction des possibilités de chacun, a lieu
chaque mercredi de Septembre 2025 au 1er mercredi de
Juillet 2026 (excepté vacances de Noël) de 17h45 à 18h45,
salle Jean Ferrat au Mas Martin.

Si vous souhaitez nous rejoindre en cours de saison, c’est
tout à fait possible :

• 2 cours d’essai vous sont offerts ; Il suffit de venir un
mercredi à 17h45 en tenue de sport avec une serviette
et une petite bouteille d’eau. ( un tapis vous sera prêté
si nécessaire);

• L’adhésion de 75€ pour l’année pour 40h de cours est
dégressive à partir du 1er janvier 2026. Pour les
participations très ponctuelles, une cotisation de 3€ est
demandée pour chaque séance.

Certains CSE ou mutuelles peuvent prendre en charge votre
cotisation : renseignez-vous ! Nous vous délivrerons une
attestation d’adhésion. « le VIDE-GRENIERS » 15ème édition : DIMANCHE

12 AVRIL 2026

Animation essentielle de notre association, il est
organisé au Mas Martin, habituellement le 3ème

dimanche de MARS.

Les exposants sont installés en extérieur (2,50€ le ML)
et en intérieur dans 3 salles (6,50€ la table de 1,60m et
la chaise fournies, 1 portant autorisé par exposant (non
fourni) à 3€ l’emplacement).

Exception cette année du fait de l’indisponibilité du Mas
Martin pour cause d’élection municipale en Mars, il est
reporté au DIMANCHE 12 AVRIL 2026.

Notez bien cette date !

Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre à
gymveyrac@yahoo.fr ou au 06.83.46.60.50.

• Les Réveilleurs :

Le voyage d’Ulysse s’est achevé chez nos amis de Saint-Gence le 4 Octobre
devant une assistance nombreuse et chaleureuse. A cette occasion nous avons
atteint la barre des mille spectateurs ce qui était totalement inespéré pour un
spectacle programmé pour être donné une seule fois. Ce groupe de Révailleurs
créé pour l’occasion a connu de fortes émotions lors de son périple, émotions
partagées avec un public toujours bienveillant. Chaque représentation a été
l’occasion de rencontres amicales et chaleureuses qui nous ont encouragé dans
notre démarche de « Théâtre engagé ». Quel plaisir pour nous d’échanger avec
des personnes touchées par le message et qui ont encore des larmes dans les
yeux.

Ce succès public ajouté au plaisir et à l’énergie que nous avons trouvés au sein
de ce groupe nous ont convaincus de poursuivre l’aventure. Nous avons donc
écrit une suite à « Heureux qui comme Ulysse ...» et les répétitions ont débuté en
Octobre. Ce nouveau spectacle s’intitulera « Ulysse Dupont » et il contera
l’histoire de l’intégration de Zohra, Tara, Ahmed et Ulysse dans un village du
Limousin. En somme, ce sera : « Ulysse saison 2 »

En 2026, la compagnie proposera
un stage de clown, ouvert au
public, qui se clôturera par une
restitution-spectacle.

Pour suivre nos actualités et
découvrir nos créations :

Facebook : La Monarchie
des Puces :

h t t p s : / /www. f a cebook . com /
compagnieMDP
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Les Art’isans

Imaginons

Art Métal 2026, les 22 et 23 août 2026 au Mas Martin à Veyrac

2025 s’est éteinte. De notre festival 2025, il reste des traces sur les murs du village. Elles dénotent l'ouverture vers un
monde urbain dans un cadre resté rural. Aux dires de la majorité des habitants, les dessins sont bien réussis et

contribuent au rayonnement de Veyrac.

En 2026 nous reviendrons vers un format de festival
plus classique, dans le cadre du Mas Martin. Dans
l’esprit des valeurs de l’association, « la nature reprend
ses droits » nous reprenons notre œuvre de recyclage
d’objets en proposant le 6ème festival Art Métal. Cette
année à nouveau, une quarantaine d'artistes venus de
tout l'Hexagone rivaliseront dans la création d'œuvres
d'art, le temps d'un week-end. Pendant 2 jours, les 22
et 23 août 2026, ils vont faire preuve d'ingéniosité pour
transformer des tas d'objets abandonnés en éléments
décoratifs qui seront mis à la vente à la fin de la
manifestation.

Tout au long du week-end, chacun est invité à venir les
regarder travailler, mesurer leur créativité et leur art et
échanger avec eux.

Le tout se passera dans une ambiance conviviale et
festive. Une buvette et des repas attendront les
visiteurs le samedi et le dimanche.

Comme d’habitude, le samedi soir on pourra prendre
l’apéritif et dîner au son d’un orchestre. Nous renouons
avec un format plus traditionnel qui permettra de
terminer l'été 2026 en beauté.

D'ores et déjà nous recueillons les éléments
métalliques dont vous n'avez plus besoin pour les fournir à nos artistes. Vous pourrez les déposer dans une
benne installée devant l'atelier de Franck Rivaud rue du cheval blanc.

En attendant de vous voir au Mas Martin, nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2026 et vous rappelons que
l’association les Art’isans recrute des bénévoles pour aider à la préparation et à la réalisation du Festival. Pour tout
renseignement, prendre contact avec Franck dans son atelier rue du cheval Blanc dans le bourg de Veyrac.

Nous sommes fiers de vous présenter cette 1ère année
d’existence :

Nous avons connu une première année riche en activités
diversifiées, marquant un dynamisme constant sur la vie locale.

• Plusieurs activités proposées durant cette première
année :

Chant pour tous : Démarrage timide, mais l'activité est
désormais établie comme un moment de détente apprécié par
de nombreux et nombreuses participant(e)s.
Danse pour tous (adultes) : Une activité fortement plébiscitée
par les habitants. A ce jour 22 personnes sont inscrites.
Jeux de société et autres animations : Ces initiatives ont
permis de faire découvrir différents aspects de la vie
associative..

Dynamisme local, Lien social, Moment intergénérationnel
L’association met en œuvre les idées et initiatives des habitants de Veyrac.
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• Deux moments marquants ont été particulièrement bien
apprécié :

Participation aux jeux intervillages d'Oradour-sur-Glane : Un
moment de rencontre intergénérationnel qui a rassemblé les habitants de
la commune sur différents jeux contre d’autres équipes des villages
alentour dans une ambiance festive, avec la bonne humeur où l'entraide
était le maître mot de cette journée.
Festival de musique classic (Classic Art 87) : L'élaboration et la
réalisation de cet événement ambitieux sur deux communes (Veyrac et
Verneuil-sur-Vienne) ont été un succès, s'affirmant comme un moment
de partage intergénérationnel d'importance.
En résumé, cette première année a été caractérisée par un fort
engagement local, le succès des activités régulières et la réussite de
deux événements majeurs contribuent à faire vivre notre commune

Une 2ème année pour cultiver nos réussites et faire éclore de nouvelles idées !

L'association a entamé sa deuxième année avec un élan de renouveau et de dynamisme.

Nous avons récemment tenu notre Assemblée Générale, un moment clé qui a permis de structurer notre action pour
l'année à venir. Les membres du Conseil d'Administration (CA) ont été renouvelés, comptant désormais 11 membres
dévoués, et un nouveau Bureau de 7 membres a été élu. Cette nouvelle équipe est prête à s'investir pleinement au
service de nos adhérents.

• Des activités phares enrichies.
Vos activités phares sont reconduites pour une nouvelle saison :
Chant pour tous, Danse pour tous (adultes)
Nous sommes particulièrement fiers d'annoncer une belle nouveauté : la Danse pour tous s'ouvre désormais aux
jeunes de 7 à 17 ans ! Ces nouveaux danseurs pourront s'exprimer et apprendre tous les samedis matin, dans la salle
de motricité de l'école de Veyrac.

• Des événements à venir, de nouveaux moments conviviaux sont en préparation pour cette année.

Cette année a également été jalonnée de moments forts et conviviaux, pensés pour tous :
La projection du film "Parole de Veyracois”, l’occasion unique de partager et de découvrir des témoignages locaux.
Une après-midi festive dédiée à la magie de l'hiver, avec un atelier de décoration de Noël et un moment de contes
pour petits et grands.
Les jeux de société feront leur grand retour pour des moments d'échange et de convivialité.
De nombreuses autres animations seront à découvrir et à partager tout au long de l'année.
Et si le prochain venait de vous ? Vous avez une idée de soirée, d’atelier ou d’événement ?

Contactez-nous, l’association est là pour vous aider à la réaliser !

Retrouvez nous sur ↓Facebook ou sur le ↓site internet ainsi que sur l’application intramuros
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Covoit'LiM,
la nouvelle appli
de covoiturage

Limoges Métropole lance une expérimentation de nouvelle
plateforme de covoiturage numérique avec l'opérateur spécialisé
KAROS, à compter de décembre 2025 pour une durée de 8 mois.

Limoges Métropole lance en décembre l'expérimentation de
covoiturage Coivoit'LiM pour une une durée de 8 mois : une seconde
offre qui vient compléter la plateforme régionale Covoit Modalis
déployée en janvier 2025 sur le territoire.

KAROS a développé une plateforme de covoiturage à l’échelle
nationale permettant à la fois de rechercher et de proposer des
covoiturages sur de courtes et de moyennes distances afin
d’organiser des trajets du quotidien.

Cette plateforme décline son offre en proposant un service dédié
pour chaque territoire qui y adhère. Ainsi, le service intitulé
Covoit’LIM est dédié au territoire de Limoges Métropole et permet de
mettre en relation des covoitureurs à la recherche d’un trajet ou en
proposant un.

Le fonctionnement

Karos animera des actions de promotion auprès du public et
des acteurs du territoire et distribuera les incitations
financières de Limoges Métropole comme suit :

2 € par trajet et par passager seront versés au conducteur :

0,50 € par le passager

1,50 € par Limoges Métropole.

Pour les trajets au-delà de 20 km, le passager versera 0,10
€ supplémentaires par kilomètre au conducteur. La
participation de Limoges Métropole restera la même.

Exemple : pour un trajet depuis Bessines-sur-Gartempe
jusqu’à Limoges, il y a 36 km. Ainsi, le passager du
covoiturage règlera 2,10 € soit 0,50 € + (0,10 € x 16) et le
conducteur percevra 3,60 € (2 € + 1,60 €).

Profiter de l'offre Karos

Afin de profiter pleinement de la plateforme de covoiturage,
il faut tout d’abord créer un compte en téléchargeant
l’application KAROS et en s’inscrivant sur le service
Covoit’LiM.

L’usager doit renseigner le plus d’éléments possible et
indiquer :

• Son rôle sur la plateforme : conducteur, passager ou
alternant.

• Les adresses de domicile et de travail ainsi que les
horaires de trajet.

La plateforme se charge de proposer automatiquement des
trajets selon les lieux enregistrés sur le profil de l’usager.



Nos partenaires cette année !

Nous les remercions chaleureusement.




